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Erwägungen
E. 42
consid. 4.1 et les références citées, JdT 2017 II 342). Il n'est pas admissible d'introduire en appel un vrai novum dans le but de prouver un fait qui, en faisant preuve de la diligence nécessaire, aurait déjà pu être présenté en première instance (pseudo novum) (TF 5A_882/2017 du 1er février 2018 consid. 5.3, RSPC 2018 p. 218 ; TF 5A_756/2017 du 6 novembre 2017 consid. 3.4). Constitue un faux nova la pièce certes établie postérieurement au jugement, alors que des documents similaires concernent la situation patrimoniale du recourant étaient déjà disponibles lors des débats de première instance (TF 5A_541/2015 du 14 janvier 2016 consid. 5.4). Il en va de même d’une pièce concernant l’absence de pourboires établie certes après le jugement, mais dont on ne voit pas pourquoi elle n’aurait pas pu être établie déjà lors des débats de première instance (TF 5A_321/2016 du 25 octobre 2016 consid. 3.1). 3.2 3.2.1 3.2.1.1 En l’espèce, Y.________ SA produit avec son appel le courrier et ses annexes qu’elle a adressés le 24 avril 2020 au tribunal, soit les bulletins de salaire de l’intimé des mois de mars 2018 à janvier 2019, de mars 2019 et d’avril 2019, ainsi qu’un relevé bancaire portant sur les versements qu’elle a effectués en faveur de T.________ au cours de cette période. Tous ces documents ont été produits devant l’autorité de première instance sur ordre de production de pièces du 6 mars 2020 de cette dernière, de sorte qu’ils figurent déjà au dossier. Ces pièces sont ainsi recevables.
- 13 - 3.2.1.2 L’appelante produit en outre une nouvelle pièce, soit un relevé bancaire établi le 14 décembre 2020, duquel il ressort qu’elle a versé un montant de 3'800 fr. en faveur de l’intimé le 29 mars 2018. Si cette pièce est postérieure au jugement entrepris, force est toutefois de constater qu’elle concerne un fait survenu avant ce jugement, de sorte qu’il s’agit d’un faux novum. Or, l’appelante n’expose pas les raisons pour lesquelles ce document n’a pas pu être produit en première instance. Il est donc irrecevable. Au demeurant, il est relevé que le versement du 29 mars 2018 d’un montant de 3'800 fr. en faveur de l’intimé ressortait déjà du relevé bancaire de l’appelante produit en première instance, confirmant ainsi le caractère tardif de la production du relevé bancaire du 14 décembre 2020 et relativisant par la même occasion la pertinence de ce nouveau document dans le cadre du présent litige. 3.2.1.3 Afin de prouver les vacances prises par l’intimé, l’appelante indique également qu’un « décompte des vacances sera sorti en cas de besoin des archives actuellement chez [leur] fiduciaire ». A cet égard, il est rappelé qu’il incombe à chacun d'organiser ses propres archives de manière à accéder en temps utile aux documents qu'il lui sera nécessaire, le cas échéant, de produire à titre de moyen de preuve dans un procès. Un plaideur est censé avoir accès aux documents en sa possession, cela quelle que soit la manière centralisée, dispersée ou externalisée qu'il a adoptée pour l'organisation de ses archives. S'il ne parvient pas à produire à temps des documents qu'il a lui-même archivés, il doit en assumer les conséquences et il ne peut pas prétendre avoir été objectivement empêché d'agir avec la diligence requise (TF 4A_419/2018 du 10 septembre 2018 consid. 6, RSPC 2019 p. 75). Partant, outre le fait qu’il appartenait à l’appelante de produire cette pièce, et non d’offrir sa production « en cas de besoin », il est constaté que, de toute manière, ledit document serait irrecevable, s’agissant d’une pièce en sa possession – au sens de la jurisprudence précitée – qu’elle aurait tardé à produire.
- 14 - 3.2.2 Par ailleurs, en relation avec la pièce nouvelle irrecevable (cf. consid. 3.2.1.2 supra), l’appelante allègue en substance avoir versé à l’intimé la somme de 3'800 fr. en date du 29 mars 2018 à titre d’« avance jamais déduite ». Or, il est constaté qu’elle n’a jamais invoqué ce versement en première instance, de sorte que ce fait nouveau est également irrecevable. 4. L’appelante critique les faits tels qu’ils ont été établis par les premiers juges, ainsi que les conséquences que ceux-ci ont tirées de l’absence de preuves. Elle reconnaît être la débitrice de l’intimé d’un montant de 5'988 fr. 45 au titre des retenues de salaire non versées à l’Office des poursuites, soit d’une somme de 4'988 fr. 45 après la déduction – confirmée par les premiers juges – d’un montant de 1'000 francs. L’appelante invoque ensuite ne devoir aucune somme d’argent pour le treizième salaire ou les vacances de l’intimé. Elle revendique enfin que soit encore déduite du montant de 4'988 fr. 45 la somme de 3'800 fr., de sorte qu’elle reconnaît devoir à l’intimé en définitive un montant de 1'188 fr. 45. 4.1 Selon l’art. 8 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907 ; RS 210), chaque partie doit, si la loi ne prescrit le contraire, prouver les faits qu'elle allègue pour en déduire son droit. En l'absence d'une disposition spéciale instituant une présomption, l'art. 8 CC répartit le fardeau de la preuve pour toutes les prétentions fondées sur le droit fédéral et détermine, sur cette base, laquelle des parties doit assumer les conséquences de l'échec de la preuve (ATF 132 III 689 consid. 4.5 ; ATF 130 III 321 consid. 3.1). Il en résulte que la partie demanderesse doit prouver les faits qui fondent sa prétention, tandis que la partie adverse doit prouver les faits qui entraînent l'extinction ou la perte du droit (ATF 139 III 7 consid. 2.2 et les références citées). Ainsi, les faits qui empêchent la naissance d’un droit ou en provoquent l’extinction doivent être prouvés par la partie qui les allègue (ATF 139 III 7 consid. 2.2 ; ATF 132 III 186 consid. 8.3). Lorsque le juge ne parvient pas à constater un fait dont dépend le droit litigieux, il doit alors statuer au détriment de la partie qui
- 15 - aurait dû prouver ce fait (ATF 132 III 689 consid. 4.5 ; TF 4A_119/2018 du 7 janvier 2019 consid. 5.2 ; TF 4A_569/2017 du 27 avril 2018 consid. 7). Le degré de la preuve désigne le degré de certitude (certitude complète ou conviction, haute vraisemblance, simple vraisemblance) que le juge doit acquérir quant à l'existence d'un fait pertinent pour l'application de la règle de droit. Le degré de la preuve ressortit au droit matériel fédéral (Hohl, Le degré de la preuve dans les procès au fond, in La preuve dans le procès civil, 2000, pp. 127 ss, spéc. p. 128 ; TF 4A_60/2011 du 2 mai 2011 consid. 5.1). La partie qui ne supporte pas le fardeau de la preuve a le droit d'exiger qu'un fait ne soit retenu que s'il est vraiment prouvé, sans quoi les règles légales sur le fardeau de la preuve seraient violées. Par conséquent, on déduit de l'art. 8 CC que le juge doit avoir la conviction subjective de la certitude de l'existence du fait : il ne saurait statuer si des doutes subsistent, soit si les faits ont simplement été rendus vraisemblables. Cette règle fait partie du droit fédéral non écrit (Hohl, op. cit., pp. 129 s.). Le juge apprécie librement la force probante des preuves en fonction des circonstances concrètes, sans être lié par des règles légales et sans être obligé de suivre un schéma précis (art. 157 CPC ; ATF 133 I 33 consid. 2.1 ; TF 5A_250/2012 du 18 mai 2012 consid. 7.4.1). Il lui appartient d’apprécier dans leur ensemble tous les moyens de preuve apportés, en évaluant la crédibilité de chacun d’eux (TF 4A_394/2009 du 4 décembre 2009, consid. 2.4, RSPC 2010 p. 147). 4.2 4.2.1 En l’espèce, dans un premier moyen, l’appelante soutient que les premiers juges ont erré dans la détermination du montant total des retenues sur le salaire de l’intimé qu’elle avait effectuées en faveur de l’Office des poursuites. Le tribunal a retenu qu’il ressortait des bulletins de salaire que l’appelante avait procédé à une retenue de salaire de 1'975 fr. 25 pour le mois de janvier 2019, de 2'030 fr. 25 pour le mois de mars 2019 et de
- 16 - 1'982 fr. 95 pour le mois d’avril 2019. Il a relevé que le bulletin de salaire de février 2019 ne figurait pas au dossier. Il est dès lors parti de l’idée que ce bulletin de salaire avait le même contenu que celui de janvier 2019, de sorte qu’un montant de 1'975 fr. 25 a également été retenu pour février 2019. La retenue de salaire totale effectuée par l’appelante s’élevait ainsi à 7'963 fr. 70. Après avoir tenu compte du montant de 1'000 fr. qu’Y.________ SA avait versé à l’intimé le 24 juillet 2019, le tribunal a considéré que la société était ainsi la débitrice de son employé de la somme nette de 6'963 fr. 70. L’appelante fait valoir qu’il ressort des bulletins de salaire de janvier, mars et avril 2019 que la retenue de salaire est d’un montant total de 5'988 fr. 45, et non pas de 7'963 fr. 70. Par son argumentation, Y.________ SA ne fait valoir aucun grief en particulier relatif à la retenue du mois de février 2019. Elle n’expose pas ni ne démontre que c’est à tort que les premiers juges auraient également retenu le montant de 1'975 fr. 25. Dès lors que l’appelante ne critique pas le raisonnement du tribunal sur ce point, ce grief est irrecevable (cf. consid. 2 supra). Par surabondance, quand bien même ce grief serait recevable, il devrait être rejeté dans la mesure où Y.________ SA ne démontre pas que c’est à tort que les premiers juges ont retenu le même montant de retenue de salaire pour les mois de janvier et février 2019. En effet, l’appelante n’ayant pas produit le bulletin de salaire de l’intimé pour le mois de février 2019, les montants versés à ce dernier pour ce mois n’ont pas pu être établis. Dans la mesure où l’appelante invoque en substance avoir exécuté son obligation de versement de salaire en faveur de l’intimé pour le mois de février 2019 – soit que le droit correspondant de l’intimé serait éteint –, elle supporte le fardeau de la preuve de cette exécution. Elle doit ainsi assumer les conséquences de l’échec de cette preuve. Partant, le moyen est infondé, dans la mesure où il est recevable. Cela étant, il est précisé que l’état de fait retenu par le tribunal contient une erreur de frappe en son ch. 9, laquelle a été rectifiée en ce
- 17 - sens que la retenue de salaire effectuée par l’appelante en faveur de l’Office des poursuites était de 2'030 fr. 25 pour le mois de mars 2019 (cf. supra let. C ch. 9), et non de 2'020 fr. 25, étant précisé que cette erreur n’a pas porté à conséquence dans la mesure où c’est bien le montant de 2'030 fr. 25 qui a été retenu dans la partie en droit du jugement entrepris – en son consid. V.b – pour déterminer le montant auquel l’intimé a droit. 4.2.2 4.2.2.1 Dans un deuxième moyen, l’appelante invoque le fait qu’un montant de 3'108 fr. 79 a été versé, en relation avec le bulletin de salaire de décembre 2018, pour le treizième salaire et pour les vacances de l’intimé, en commun accord à titre de solde de tout compte et compte tenu des vacances déjà prises par l’employé. Elle précise en outre être disposée à produire un décompte des vacances, actuellement archivé chez sa fiduciaire. Le tribunal a retenu que l’intimé avait droit à 30 jours de vacances par année, soit à 18,75 jours pour la période d’activité auprès d’Y.________ SA du 1er mars au 15 octobre 2018. Dans la mesure où l’employé prétendait qu’il n’avait pas pris de jours de vacances durant cette période, il incombait à l’appelante d’établir que l’intimé avait effectivement pris des vacances, ce qu’elle n’avait pas fait. Le tribunal a dès lors retenu que T.________ avait droit à une indemnité brute de 3'814 fr. 65. Les premiers juges ont ensuite constaté que le treizième salaire de l’intimé pour la période du 1er mars au 15 octobre 2018 était de 2'765 fr. 65. Or, celui-ci avait perçu à ce titre un montant de 3'109 fr. 80, soit une somme de 344 fr. 15 en trop. Les premiers juges ont ainsi porté ce dernier montant en déduction de la somme à laquelle l’intimé avait droit pour vacances non prises de 3'814 fr. 65, de sorte que l’appelante devait à T.________ un montant brut de 3'470 fr. 50, sous déduction des cotisations sociales usuelles. 4.2.2.2 Il incombe à l'employeur, en tant que débiteur du droit aux vacances, de prouver qu'il s'est libéré de son obligation, c'est-à-dire qu'il a accordé effectivement au travailleur le temps libre rémunéré qui lui était
- 18 - dû (ATF 128 III 271 consid. 2a/bb ; TF 4A_419/2011 du 23 novembre 2011 consid. 5.2). Il s'agit d'une application du principe général selon lequel il incombe au débiteur de prouver les faits permettant de constater qu'il s'est exécuté ou qu'il est survenu des faits libératoires (ATF 128 III 271 consid. 2a/aa ; ATF 125 III 78 consid. 3b ; TF 4A_579/2008 du 26 février 2009 consid. 2.3). 4.2.2.3 En l’espèce, le montant invoqué à hauteur de 3'108 fr. 79 par Y.________ SA a été retenu par le tribunal à hauteur de 3'109 fr. 80 et porté en déduction du montant brut qu’elle doit à l’intimé pour le treizième salaire et les vacances non prises, de sorte que l’appelante ne demande en définitive pas plus que ce qui lui a été alloué en première instance. Son grief à cet égard est ainsi sans objet. Cela étant, l’appelante allègue mais ne prouve toutefois pas que le montant susmentionné aurait été versé en commun accord avec son employé pour solde de tout compte – s’agissant du treizième salaire et du droit aux vacances – et que l’intimé aurait pris – ne serait-ce que partiellement – les vacances auxquelles il avait droit, étant précisé que Y.________ SA ne remet pas en question le droit aux vacances de T.________ tel que déterminé par les premiers juges. Dès lors que l’appelante invoque un moyen libératoire et le fait qu’elle aurait exécuté son obligation d'accorder les vacances rémunérées dues à l’intimé, elle en supporte le fardeau de la preuve. Partant, elle doit assumer les conséquences de l’absence de preuve, étant rappelé que le décompte des vacances, actuellement archivé chez sa fiduciaire et que l’appelante offre de produire, serait de toute manière irrecevable, s’agissant d’une pièce en sa possession (cf. consid. 3.2.1.3 supra). Le moyen est ainsi infondé. 4.2.3 Dans un troisième et dernier moyen, l’appelante fait valoir qu’il conviendrait de déduire du montant de 4'988 fr. 45, qu’elle reconnaît devoir à l’intimé à titre de retenues de salaire non versées à l’Office des poursuites, la somme de 3'800 fr., correspondant à un versement qu’elle
- 19 - aurait effectué en faveur de T.________ le 29 mars 2018 à titre « d’avance jamais déduite ». Comme constaté ci-dessus, c’est la première fois que l’appelante invoque ce versement de 3'800 fr. dans cette procédure, de sorte que ce nouveau fait a été jugé irrecevable (cf. consid. 3.2.2 supra). En outre, la pièce sur laquelle Y.________ SA fonde ce nouveau fait a également été jugée irrecevable (cf. consid. 3.2.1.2 supra). Par surabondance, quand bien même ce nouveau fait et cette nouvelle pièce seraient recevables, il est constaté que l’appelante échoue à prouver qu’elle aurait versé à l’intimé le 29 mars 2018 un montant de 3'800 fr. à titre d’avance, qu’il conviendrait de déduire des sommes qu’elle doit à son employé. En effet, il ressort au contraire du relevé bancaire qu’elle a produit en première instance en annexe de son courrier du 24 avril 2020 et qu’elle a produit à nouveau devant la Chambre de céans, qu’elle a effectivement versé à l’intimé un montant de 3'800 fr. le 29 mars 2018, au titre toutefois de « Solde salaire mars 2018 ». S’agissant ainsi d’une partie du salaire de son employé de mars 2018, la société échoue à prouver qu’il s’agirait d’une « avance », dont elle pourrait demander qu’elle soit portée en déduction de l’argent qu’elle doit à l’intimé. A cet égard, l’appelante supporte le fardeau de la preuve de la créance qu’elle estimait détenir à l’encontre de l’intimé et qu’elle entendait en substance invoquer en compensation. Elle doit ainsi assumer les conséquences de l’absence de preuve. Partant, son moyen est infondé. 5. 5.1 En définitive, l'appel, manifestement infondé, doit être rejeté selon le mode procédural de l'art. 312 al. 1 in fine CPC et le jugement entrepris confirmé.
- 20 - 5.2 Il ne sera pas perçu de frais judiciaires de deuxième instance, la procédure étant gratuite en matière de litiges relevant d’un contrat de travail lorsque la valeur litigeuse est inférieure à 30'000 fr. (art. 114 let. c CPC).
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